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Commission Départementale des Statuts et Règlements 

 
 
 

Président : M. TRANSBERGER  
Membres : Mme HIEGEL, 

        MM. BERTHY, BOCCARD, GAUVIN, GUILLOT, RAMACKERS 
CD :          M. BADARELLI 
 

 
PV du 17 février 2022 

 
Rappel : En cas d’indisponibilité de répondre à une convocation, il est demandé aux clubs ou aux 
intéressés de faire parvenir un courrier motivant votre absence. 
Ce courrier devant être enregistré par le Secrétariat du DEF.  
 
Homologation de tournois en application de l’article 25 du RSG Du DEF 

• Pour toute demande d’homologation, fournir le règlement du tournoi. 

• La demande d'homologation doit être présentée un mois au moins avant la date prévue. 
 
« « « « « « « « « « « « « «  

 
 
Match n° 23873285 du 13/02/2022 
PLATEAU SACLAY ES 5 / PAYS LIMOURS ENT 5 * CDM* D2 
 
Lecture de la feuille de match. 
 
Considérant le courrier du domaine de la cour Roland signalant une erreur de leur part, ayant également 

loué le terrain à une autre équipe des Yvelines, 

 

Considérant que le club du PLATEAU SACLAY ES ne pouvait pas savoir qu’un match se déroulait,  

 

Considérant que les deux clubs se sont déplacés et ont établi une feuille de match (FMI). 

 

Après en avoir délibéré, la Commission dit match à jouer à une date ultérieure. 

 
Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 

 

M. GAUVIN n’a pas participé. 

 
 
Match n° 23555772 du 13/02/2022 
PALAISEAU-VILLEBON 4 / MENNECY CS 2 * U16 * D4/B 
 
Lecture de la feuille de match. 
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Réserve du club de MENNECY CS sur la participation et la qualification de l’ensemble des joueurs de 
PALAISEAU-VILLEBON 4 susceptibles d’avoir participé à la dernière rencontre de l’équipe supérieure qui 
ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
Pris connaissance de la réserve, confirmée réglementairement, pour la dire recevable en la forme. 
 
Considérant que, après vérification sur FOOT 2000, aucun joueur n’a participé avec l’équipe supérieure 

lors de la rencontre du 06/02/2022 * U16 D2/A * PALAISEAU US 3 / BONDOUFLE AMC 1.  

 
Par ces motifs, la Commission dit la réserve non fondée et confirme le résultat acquis sur le terrain : 
PALAISEAU-VILLEBON 4 : (3 pts, 2 buts) 
MENNECY CS 2 :                 (0 pt, 1 but) 
 
Débit : 43,50 € à MENNECY CS  
 
Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 

 

Match n° 23535048 du 12/02/2022 
FLEURY 91 FC 3 / BOUSSY-QUINCY FC 1 * U14 * D3/B 
 
Lecture de la feuille de match.  
 
Lecture du rapport de l’arbitre de la rencontre. 
 
Considérant que dans son rapport, l’arbitre de la rencontre dit que le club de BOUSSY-QUINCY FC 

n’avaient pas assez de joueurs licenciés pour disputer la rencontre citée en rubrique, 

 
Considérant que dans ces conditions, le club de BOUSSY-QUINCY FC n’était pas en mesure d’aligner une 

équipe, 

 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait au club de BOUSSY-QUINCY FC :   

BOUSSY-QUINCY FC 1 : (-1 pt, 0 but) 

FLEURY 91 FC 3 :            (3 pts, 5 buts) 

 

Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 

 
M. BERTHY n’a pas participé. 
 
 
 

 
La Secrétaire     Le Président 
Brigitte HIEGEL     Patrick TRANSBERGER  
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Les décisions de la Commission des Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel 

Chargé des Affaires Courantes, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 

notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du RS du DEF. 


